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N° OBJECTIF BENEFICIAIRE

1 création d'un passage piétonnier public de 3m de large, commune

2 aménagement d'entrée de bourg en bord de RD, création d'un
cheminement piéton sécurisé, largeur 5 à 6m

commune

3 acquisition des bâtiments existants dans le cadre de
l'aménagement de la zone 1AU de Cache-Marie

commune

4 création d'une liaison douce reliant le futur quartier de Bidon au
coeur du bourg et préservation de la continuité boisée existante,
largeur 10 à 12m.

commune

5 création d'une desserte piétonnière pour le futur quartier du
Moulinot, largeur totale 7m

commune


